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coopération entre les bureaux de recouvrement des avoirs des États 
membres en matière de dépistage et d'identification des produits du crime 
ou des autres biens en rapport avec le crime  
- Notification de la République tchèque 

  

 

Monsieur le Secrétaire général, 

 

Conformément à l'article 1er, paragraphe 3, de la décision du Conseil visée en objet, chaque État 

membre indique le service ou les services qui font office de bureaux nationaux de recouvrement 

des avoirs au sens dudit article et notifie par écrit cette information, ainsi que toute modification 

ultérieure, au secrétariat général du Conseil. 
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Dans la notification du 24 décembre 2008 (5819/09 CRIMORG 17), le chef de l'unité JAI de 

la représentation permanente de la République tchèque auprès de l'Union européenne avait indiqué, 

conformément audit article 1er, paragraphe 3, que le bureau national de recouvrement des avoirs en 

République tchèque était l'unité chargée de la lutte contre la corruption et la délinquance financière. 

 

À la suite de modifications intervenues en août 2016 dans la structure interne des services de police 

de la République tchèque, les tâches du bureau national de recouvrement des avoirs incombent 

désormais en République tchèque à l'agence nationale de lutte contre la criminalité organisée de 

la police de la République tchèque. 

 

Les nouvelles coordonnées sont les suivantes: 

 

Policie České republiky 
Národní centrála proti organizovanému zločinu 
P.O. Box 41/NCOZ 
15680 Praha 5 - Zbraslav 
Česká republika 
Tél.: +420 974 863 413 
Courriel: ncoz.aro@pcr.cz 
 

Police de la République tchèque 
Agence nationale de lutte contre la criminalité organisée 
B. P. 41/NCOZ 
15680 Prague 5 - Zbraslav 
République tchèque 
Tél.: +420 974 863 413 
Courriel: ncoz.aro@pcr.cz 
 

 

(Formule de politesse) 

 

(Signé) Col. Sárka Havránková 

_________________ 


